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La Vie  de  la SALF 

J 

SOCII TI  D'ANDROLOGIE DE LANGUE FRAN( AISE 

NOUVEAUX STATUTS ADOPTES LE 10 DECEMBRE 1998 

I ~ O B J E T  - D E N O M I N A T I O N  S O C I A L E  

Article 1 : 
I1 est fond6 entre les adh6rents aux pr6sents s tatuts  une association r6gie par la loi du le r  juillet 1901 et 
le d6cret du 16 aofit 1901, ayant  pour titre ,~Soci6t6 d'Andrologie de Langue Fran~aise,. 

Article 2 : 
L'association dite ,,Soci6t6 d'Andrologie de Langue Fran~aise, a pour but  d'encourager, de promouvoir et de 
r6aliser toute action pouvant  favoriser : 
- l'6tude de la fertilit6, de la st6rilit6 et de la contraception masculine, 
- la recherche clinique et fondamentale dans les domaines de la physiologie, de la biologie et de la patholo- 
gie de l 'appareil g6nital male, 
- la connaissance des particularit6s physiologiques, pathologiques et psychologiques du sexe masculin, 
- la diffusion des informations dans le domaine de l'Andrologie (r6unions, conf6rences, publications). 
- et de contribuer ~ l 'enseignement de l'Andrologie et ~ la formation continue des praticiens de sant6. 

Article 3 : Si~ge Social : 
Le si~ge de l'association est : 
8, esplanade Compans Caffarelli - 31080 TOULOUSE CEDEX 
Le Conseil d'Administration est habilit6 ~ d6cider du changement de si~ge social ~ la seule r~serve que le 
dit si~ge soit situ6 sur un territoire m6tropolitain. 

Article 4 : Dur6e - Dissolution 
La dur~e de l'association est fix6e ~ 50 (cinquante) ann6es ~ compter de la d6claration qui sera faite confor- 
m6ment ~ la loi du le r  juillet 1901. 
Cette dur6e sera prorog6e, 6ventuellement, en temps voulu par d6cision de l'assembl6e g6n~rale ordinaire 
ou extraordinaire. 
L'assembl6e extraordinaire est 6galement habilit~e ~ prononcer la dissolution de l'association. 

Article 5 : Membres de l'association 

Seules les personnes physiques peuvent ~tre membre de l'Association. 

L'association se compose de membres et de membres honoraires. Les membres et membres honoraires 
jouissent de la totalit6 des droits d6coulant de leur appartenance ~ l'association dans la mesure off ils res- 
pectent LA CHARTE r6alis6e par l'association. 
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L'admission ~ titre de membre de l'association est subordonn4e ~ l'envoi d'une demande 6crite au Pr4sident 
de l'Association. Les demandes d'admission devront mentionner obligatoirement le nom de deux parrains 
d4jh membres de l'association. Le Conseil d'Administration ~ la majorit6 simple statue sur l 'admission sans 
avoir h justifier sa d6cision. I1 en est de m~me en cas de refus de la demande d'admission. 

Les membres honoraires sont des personnes physiques choisies ~ la majorit4 simple par  le Conseil 
d'Administration pour leur comp6tence reconnue dans le domaine scientifique. Les membres  honoraires 
sont admis pour une dur4e limit6e. 

Les membres doivent payer une cotisation annuelle dont le montant  est fLX6 chaque ann6e par l 'assembl4e 
g6n6rale de l'association. Les membres honoraires sont dispens6s de tout versement  de cotisation. 

Article 6 : Cessation d'appartenance 
Cessent de faire partie de l'association, sans que leur d4part puisse mettre fin ~ celle-ci : 

1 ~ ceux qui auront donn6 leur d6mission par lettre adress6e au Pr6sident et dont la d6mission aura  6t4 
accept4e. 

2 ~ ceux qui auront  4t6 radi6s par le Conseil d'Administration pour infraction aux pr6sents s tatuts  ou pour 
motif  grave, quinze jours apr~s avoir 4t6 mis en demeure, par  lettre recommand4e, de fournir leurs expli- 
cations soit 4crites, soit orales. La d4cision sera notifi6e au membre exclu par lettre recommand6e, dans la 
huitaine qui suit la d6cision. Cette d4cision est sans appel. 

3 ~ les membres d6c4d6s, sans pr6judice du paiement par leurs h6ritiers des sommes dues pour cotisations 
au jour du d4c6s, y compris la cotisation de l'ann4e courante. 

4 ~ les membres qui, apr6s mise en demeure rest4e infructueuse, n 'auront pas pay6 pendant  deux ann6es 
cons6cutives leur cotisation. 

Article 7 : Responsabilit4 des membres 
Les membres sont soumis h la responsabilit6 de droit commun en mati6re d'association. Pour les adminis- 
trateurs,  il ne pourra y avoir aucune limitation de responsabilit4 de leur fait personnel. 

I I  - R E S S O U R C E S  D E  L ' A S S O C I A T I O N  

Article 8 : 
Les ressources de l'association sont d6finies par : 
- des cotisations vers6es par les membres, 
- des int6r~ts et des revenus des biens et valeurs appar tenant  h l'association, 
- des autres ressources autoris6es par la loi. 
- des organisations de congr6s, de l 'enseignement et de la formation. 

Article 9 : 
Dans le cadre de la gestion de l'association, l 'Assembl4e G6n6rale d6signe en son sein un Tr6sorier 41u pour 
une dur4e ind6termin6e h la majorit6 requise en mati6re d'assembl4e g6n6rale ordinaire. Le Tr4sorier est 
r4vocable par les membres en assembl6e gan6rale ordinaire dans les m~mes conditions que son 61ection. 

Le Tr6sorier a au m~me titre que le Pr6sident la signature bancaire, qui pourra dans des conditions limi- 
t6es et temporaires en cas d'emp~chement ~tre d614gu4e au Secr6taire du Conseil d'Administration. 

Le Tr4sorier assure la gestion quotidienne de l'association sous la responsabilit6 du Pr6sident. I1 t ient au 
jour le jour une comptabilit6 deniers par  recettes et par d6penses ; ~ la fin de l'exercice comptable, il est 
tenu compte de tous les  produits et charges qui s'y rattachent.  I1 pourra ~tre assist4 dans cette mission par 
un expert comptable. 

I1 participe aux r4unions du Conseil d'administration sans avoir voix d41ib6rative. 

I1 pr6sente chaque ann4e au Conseil d'Administration et h l'Assembl6e G6n6rale Annuelle les comptes de 
l'exercice social de l'association qui commence le le r  d6cembre et se termine le 30 novembre. Ces comptes 
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arr~t~s pr4alablement par le Conseil d'Administration sont soumis h l'adoption de l'assembl4e g6n4rale 
annuelle. 

Article 10 : 
Les cotisations sont dues d~s l'admission d6finitive et correspondent h l'ann4e sociale en cours, sans frac- 
t ionnement d'aucune sorte. 

Leur montant  est fLX6 et modifi6 sur proposition du Conseil d'Administration comme indiqu4 h l'article 21. 

Les membres honoraires sont dispens6s de tout versement, de toute cotisation et de toute prestation en 
nature. Ils consentent leur appui h l'association. 

I I I  - A D M I N I S T R A T I O N  

Article 11 : Conseil d'Administration 
Le Conseil d'Administration comprend : 

- 15 membres 41us au scrutin secret par l'assembl6e g4n6rale ordinaire h la majorit6 simple des membres 
pr4sents. 

- les Administrateurs sont 61us pour une dur4e de 3 ans non renouvelable. Les anciens administrateurs 
devront attendre 1 an apr6s la fin de leur mandat  pour pr4senter leur candidature h l'assembl6e g4n6rale. 

Un tiers des Administrateurs est renouvelable chaque ann4e. 

Les membres demeurent libres de se pr6senter au cours de l'Assembl6e G4n6rale et au plus tard avant le 
vote sur l'41ection des administrateurs.  Les membres qui pr4sentent leur candidature au poste d'adminis- 
t ra teur  devront ~tre obligatoirement pr4sents h l'assembl6e g6n6rale. 

En cas de d6mission d'un administrateur, il est proc4d6 h son remplacement d4finitif par la plus prochaine 
assembl4e g6n4rale. 

Si le nombre d'administrateurs devient inf6rieur h 11, le conseil ne peut plus prendre de d4cisions h peine 
de nullit6. Le Pr6sident doit convoquer dans le mois qui suit une assembl4e g6n4rale r6unie extraordinai- 
rement pour proc6der h l'61ection des nouveaux membres. 

Article 12 : Pouvoirs du Conseil 
Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus 4tendus pour prendre routes d4cisions qui ne 
sont pas r6serv6es h l'assembl6e g4n6rale. I1 se prononce souverainement sur toutes les admissions et 
radiations des membres de l'association. I1 propose h l'assembl6e le r6glement int4rieur. 

Article 13 : Bureau 
Le Conseil d'Administration constitue un bureau comprenant au minimum un Pr6sident et un Secr6taire 
G4n6ral choisis parmi les administrateurs 61us par vote h la majorit6 des membres, les candidats ne pren- 
nent pas part  au vote les concernant. 

Le mandat  du Pr6sident devra ~tre d'une dur6e minimale de 2 ans et maximale de 3 ans. En aucune mani6- 
re la dur6e de sa fonction ne pourra ~tre prorog6e. 

Article 14 : R61e du Pr6sident 

Le Pr6sident repr6sente l'association dans tousles  actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs h cet 
effet. 

I1 a notamment  qualit6 pour ester en justice comme d4fendeur au nom de l'association et comme deman- 
deur avec l 'autorisation du Conseil d'Administration. I1 ne peut transiger en tout cas qu'avec l 'autorisation 
du Conseil d'Administration. 

I1 pr4side toutes les assembl4es g4n6rales. En cas d'absence, il sera remplac4 par le Secr6taire G4n6ral. 
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Article 15 : R6le du Secr~taire 

Le Secr~taire G~naral convoque les Assemblies  G~n~rales et les r~unions du Conseil d'Administration en 
accord avec le President. 

I1 est charg~ de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. 

I1 r~dige les proc~s verbaux des r~unions, d~lib~rations ou assemblies  et, en g~n~ral, routes les ~critures 
concernant le fonctionnement de rassociation ~ l'exception de celles qui concernent la comptabilit~. 

I1 tient le registre special pr~vu ~ l'article 5 de la loi du le r  juillet 1901 et les articles 6 et 31 du d~cret du 
16 aofit 1901. I1 assure l'exacution des formalit~s prescrites par les dits articles. 

I I I  - A S S E M B L I ~ E S  

Article 16 : Assemblae G~n~rale 

L'Assembl~e G~n~rale se compose de tous les  membres  h jour de leur cotisation et des membres  honoraires 
de l'association. 

Article 17 : 

Les assemblies  sont ordinaires ou extraordinaires. 

L'assembl~e g~n~rale ordinaire a lieu 1 (une) fois par an. La date exacte en est arr~t~e par  le Conseil 
d'Administration au moins 30 (trente) jours h l'avance. 

L'assembl~e g~n~rale ordinaire peut  ~tre convoqu~e extraordinairement en cas de circonstances exception- 
nelles par le President  apr~s accord du Conseil d'Administration ou sur demande acrite, d~pos~e au secre- 
tariat,  d'un cinqui~me au moins des membres. 

Dans ce dernier cas, la r~union doit avoir lieu dans les 30 (trente) jours qui suivent le d~p6t de la deman- 
de au secretariat.  

Pour toutes les assemblies,  les convocations doivent ~tre envoy~es au moins 15 (quinze) jours h l 'avance et 
indiquer l'ordre du jour. Avec la convocation est joint un pouvoir, tout membre pouvant  se faire represen- 
ter par  un autre  membre. Chaque membre present  ne pourra ~tre titulaire de plus de deux pouvoirs. En 
envoyant  un pouvoir en blanc, tout membre ~met un vote favorable ~ l'adoption des points pr~vus ~ l'ordre 
du jour de la convocation de l'Assembl~e, et un vote d~favorable ~ l'adoption de toutes les autres  d~cisions. 
Les pouvoirs en blanc devront ~tre requs au plus tard la veille de la r~union de l'Assembl~e G~n~rale. 

En d~but de s~ance de l'Assembl~e G~n~rale, une feuille de presence est dfiment ~marg~e par les membres  
presents ou repr~sent~s. Les pouvoirs donn~s aux membres sont annexes ~ cette feuille de presence. 

L'Assembl~e est pr~sid~e dans les conditions fix~es ~ l'article 14. Le President  de s~ance est assist~ d'un 
bureau  composa de deux scrutateurs et d'un secr~taire d~sign~ par l 'assembl~e pr~alablement ~ l 'examen 
de l'ordre du jour. 

Article 18 : Ordre du jour 

Les sujets por t ,  s h l'ordre du jour sont d~terminas par le Conseil d'Administration qui s 'autorise h entendre 
toute personne appar tenant  ou non h l'association, sur tout sujet qui lui semble d'int~r~t. 

Outre les sujets por t ,  s ~ l'ordre du jour par  le Conseil d'Administration, toute proposition portant  la signa- 
ture de trois membres  et d~pos~e au secretariat  au moins huit  jours avant  la r~union, sera soumise h l'as- 
sembl~e. 
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Article 19 : Assembl4e G6n4rale Ordinaire 

L'assembl4e g6n6rale ordinaire est r4unie au moins une fois Fan. Elle re~oit le compte-rendu des t ravaux 
du Conseil d'Administration et les comptes du Tr6sorier. 

Elle statue sur leur approbation. 

Elle s tatue sur le r6glement int4rieur de l'association. 

Elle statue souverainement sur toutes les questions relatives au fonctionnement de l'association, donne 
toute autorisation au Conseil d'Administration, au Pr6sident, au Secr6taire G4n6ral, au Tr4sorier pour 
effectuer toutes op4rations entrant  dans l'objet de l'association et qui ne sont pas contraires aux disposi- 
tions de la loi du le r  juillet 1901 pour lesquelles les pouvoirs qui leur sont conf4r4s par les s tatuts  ne 
seraient pas suffisants. 

Elle vote le budget de l'ann6e. 

Elle ratifie la fixation du montant  de la cotisation annuelle. 

Toutes les d61ib4rations et d6cisions de l 'assembl6e g4n6rale sont prises h la majorit6 des membres pr6- 
sents. 

Article 20 : Assembl4e G4n6rale Extraordinaire 

L'assembl4e g6n6rale extraordinaire s tatue dans les conditions suivantes : 

Elle peut  apporter toutes modifications aux statuts.  

Elle peut  ordonner la prorogation ou la dissolution de l'association ou sa fusion avec toute autre associa- 
tion poursuivant un but  analogue ou son affiliation h toute union d'associations mais dans ces divers cas, 
elle doit ~tre compos6e de la moiti6 des membres ayant  le droit de prendre part  aux assembl6es. 

Au cas off le quorum ne serait pas atteint, il sera convoqu6 dans les 15 (quinze)jours une nouvelle assem- 
bl6e g6n4rale. Les d6cisions seront alors prises h la majorit4 des membres pr4sents ou repr6sent4s. 

Article 21 : 

Les d61ib6rations des assembl6es sont consign6es par le Secr4taire G4n4ral sur un registre et sign6es par 
les deux scrutateurs et le secr6taire. Ces proc6s verbaux constatent le nombre de membres pr4sents aux 
assembl6es g6n6rales. 

Les d61ib6rations du Conseil d'Administration sont consign6es sur un registre par le Secr4taire G6n4ral et 
sign4es par lui et par le Pr4sident. I1 est 6galement tenu un registre de pr6sence au Conseil. 

Article 22 : 

En cas de dissolution volontaire ou forc4e, l 'assembl6e g~n4rale extraordinaire statue sur la d6volution du 
patrimoine de l'association, sans pouvoir at tr ibuer aux membres de l'association autre chose que leurs rap- 
ports. Elle d4signe les 6tablissements publics ou les 4tablissements priv6s poursuivant un but  similaire qui 
recevront le reliquat de l 'actif apr6s paiement de toutes dettes et charges de l'association et de tous frais de 
liquidation. Elle nomme pour assurer  les op6rations de liquidation, un ou plusieurs commissaires aux 
comptes qui seront investis h cet effet de tous pouvoirs n4cessaires. 

Article 23 : 

Le Pr6sident, au nom du Conseil d'Administration, est charg4 de remplir toutes les formalit4s de d4clara- 
tion et de publication pr6vues par la loi du le r  juillet 1901 et par le d6cret du 16 aofit 1901. 
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Article 26 : Contestation 

Toutes les contestations qui pourraient s'61ever pendant la dur4e de l'Association ou lors de sa liquidation, 
entre l'Association et ses membres ou ses administrateurs, seront jug6es conform6ment ~ la loi et soumises 

la juridiction des tribunaux comp4tents. 

Article 27 : R6glement int4rieur 

La soci4t4 est pourvue d'un r6glement int4rieur fLxant les modalit4s pratiques d'application des statuts de 
l'association. 

Ce r6glement int4rieur est 4tudi6 et r6vis4 s'il y a lieu par le Conseil d'Administration. Son contenu est pro- 
pos6 au vote de l'assembl4e g6n4rale et adopt6 par elle. Toute modification doit ~tre ratifi4e par l'assembl4e 
g4n6rale avant sa mise en application. En cas de n4cessit4 imp4rative, le conseil peut prendre toute d6ci- 
sion n6cessit4e par les circonstances. Ces d4cisions ne sont applicables qu'~ titre pr6caire et doivent ~tre 
ratifi4es lors de la prochaine assembl4e g6n6rale. 

La S o c i 6 t 6  d ' A n d r o l o g i e  d e  L a n g u e  F r a n q a i s e  
I n t e r n e t  

L ' a d r e s s e  e n  e s t  : 

o u v r e  s o n  s i t e  

http ://s alf. univ-lyon I. fr/s alf 

Ce site comporte  les rubriques suivantes  : 

- Informat ions  g4n4rales sur  la SALF 

- Calendr ier  des Manifesta t ions  de la Soci4t6 

- Sommaires  de la revue Andrologie 

- Publications m a r q u a n t e s  en Andrologie 

- Annua i re  des membres  de la Soci4t6 * 

- Ense ignement s  de l 'Andrologie 

- Quest ions / R4ponses en Andrologie 

- Un  lien avec le site in te rne t  de l ' In ternat ional  Society of Andrology 

- Envoyer  un  message  au site de la SALF 

- Comment  adh6rer  h la SALF ? 

�9 L 'annuaire  des membres  de la de la SALF est en cours de confection : 

il pourra  indiquer  pour chaque membre  de la soci4t6 : t i tre,  nom, pr4nom, adresse  profession- 
nelle, t414phone, t614copie, adresse  41ectronique, mots-cl6s r4 suman t  l'activit4 professionnelle. 

Sa diffusion sur  le site in te rne t  a fait l'objet d 'une d6claration h la CNIL, la mise h jour  de l 'an- 
nua i re  implique que chaque membre  de la SALF donne autor isat ion h la soci6t4 de divulguer  
les donn4es le concernant ,  h l 'aide du formulai re  suivant  : 
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Mise jour de rannuaire  de la 

Soci6t6 d'Andrologie de Langue Fran aise 

La Soci6t6 d'Andrologie de Langue Fran~aise diffuse sur son site in te rne t  un annuai re  des 
membres  de la soci6t6. 

I1 comporte le t i tre universi taire,  le nom, le pr6nom, l 'adresse professionnelle, les n ~ de t616pho- 
ne, de t616copie, l 'adresse 61ectronique et des mots-cl6s r6sumant  ractivit6 professionnelle des 
membres  de la soci6t6. 

Si vous en 6tes d'accord, nous vous demandons  de nous communiquer  les rense ignements  vous 
concernant  par courrier 61ectronique ~ radresse  du site in te rne t  de la SALF : salfweb@rockefel- 
ler.univ-lyonl.fr  ou de remplir  l 'autorisation ci-dessous et radresser  au Dr. Herv6 LEJEUNE,  
Clinique Endocrinologique, H6pital de l 'Antiquaille, 1 rue de l 'Antiquaille, 69321 LYON cedex 05: 

J 'autorise la Soci6t6 d'Andrologie de Langue Fran~aise ~ faire apparai t re  dans l 'annuaire  des 
membres  de la soci6t6, f igurant  sur le site in te rne t  : 

http'J/salf.univ-lyonl.fr/salf 

les informations suivantes  me concernant  : 

Titre (Pr., Dr....) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Nom et Pr6nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse professionnelle : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  �9 . . . . .  �9 . . . . . . . . .  �9 . . . . .  . . . . . . . . . . . .  . . . . . .  . �9 . . . .  �9 �9 . . . .  �9 �9 �9 

. . . . . . .  �9 . . . . . . . . . . . . . . . .  �9 �9 . . . .  �9 �9 �9 �9 �9 �9 �9 . . . . .  �9 . . . .  �9 �9 . . . .  �9 �9 �9 �9 �9 �9 �9 * �9 �9 �9 �9 �9 �9 �9 ~ �9 �9 �9 �9 

T616phone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  T616copie : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse 61ectronique (un lien pourra 6tre 6tabli entre  le site et votre adresse e-mail) : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  �9 . . . . .  �9 . . . . . . . .  �9 . . . . .  �9 . . . . .  �9 . . . . .  �9 �9 . . . .  �9 . ~ �9 

Sp6cialit6 d'exercice m6dical et/ou Mots-cl6s r6sumant  l'activit6 professionnelle �9 

�9 . . . . . . . . . .  . . . . . .  �9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . �9 �9 �9 . . o �9 �9 �9 . . . �9 �9 �9 . . . . .  �9 . . . . .  �9 . . . .  

. . . . . . . . . . . .  �9 . . . . . . . . . . . . . . .  �9 . . . .  �9 . . . .  �9 �9 . . �9 . �9 �9 . . . ~ �9 �9 . ~ �9 �9 �9 �9 . . �9 �9 �9 . . . .  �9 �9 ~ . . �9 

date �9 s ignature : 

Vous disposez d 'un droit d'acc~s, de modification, de rectification et de suppression des donn6es 
qui vous concernent  (art. 34 de la loi "Informatique et Libert6s" du 6 janvier  1978)�9 Pour exercer 
ce droit, contacter le site ~ son adresse e-mail salfweb@rockefeller.univ-lyonl.fr ou contacter le 
Dr. Herv6 Lejeune, Clinique Endocrinologique, H6pital de l 'Antiquaille, 1 rue de l 'Antiquaille, 
69321 LYON cedex 05, Tel. 04 72 38 51 86 ,  Fax 04 72 38 50 71 
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